
Page 1 sur 1 

 

 

N° 
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1 11/05/2026 

Au regard du CCTP et de la DPGF du lot Second Œuvre, il est 
uniquement prévu la réalisation d’un doublage d’environ 70 m² en 
appui sur la cloison existante. Ce doublage est localisé côté salle 
polyvalente. Pourriez-vous nous confirmer que ce doublage est 
bien à réaliser côté salle polyvalente ? Par ailleurs, la DPGF du lot 
Second Œuvre ne mentionne pas de prestations de démolition et 
de reconstruction de la cloison de la gaine technique située dans la 
salle polyvalente. Devons-nous prévoir la démolition et la 
reconstitution complète de cette cloison ? 

Nous vous confirmons que le doublage est bien à réaliser côté salle polyvalente 
sur l'ensemble des surfaces (cloison et coffrage). Le Mucem se chargera de 
déposer et reposer les matériels fixés au mur (caméra, B.A.E.S, flash 
lumineux, radar volumétrique...) 
La DPGF du lot Second Œuvre ne mentionne pas de prestations de démolition 
ni de reconstruction de la cloison de la gaine technique située dans la salle 
polyvalente car celle-ci n'est pas à déposer. 
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